
  
 
 

MODALITES REGLEMENT DE VOTRE PARTICIPATION AUX TRAVAUX ECLAIRAGE PUBLIC 

 

Syndicat Départemental Énergie et Environnement de la Gironde 
12 Rue du Cardinal Richaud, 33300 Bordeaux 

05 56 16 10 70 – contact@sdeeg33.fr 
www.sdeeg33.fr 

  Bordeaux, Le DD/MM/YY 
 

Collectivité : 
Intitulé :  
N° de référence : 
Montant HT des travaux : 

 
Conformément au Règlement Administratif, Financier et Technique de la compétence Eclairage Public adopté en 
comité syndical du 17 décembre 2024, le règlement de votre participation aux travaux d’éclairage public fera l’objet 
d’un appel de fonds à réception des factures des travaux par nos entreprises. 
Une participation du SDEEG sera déduite en fonction de la nature de travaux (opérations de rénovation énergétique 
et d’éclairage solaire uniquement, sont exclues les créations, d’extension et réparations), dans le respect des 
plafonds de participation, sous réserve de la validation de la commission de répartition des crédits et en fonction 
des disponibilités budgétaires du SDEEG. 
 
 
Merci de bien vouloir cocher la case souhaitée parmi les 4 ci-dessous : 
 

- Contribution (inscrite en fonctionnement), sans prise en charge partielle par le SDEEG  
 

- Contribution (inscrite en fonctionnement), avec possibilité d’une prise en charge partielle 
par le SDEEG qui serait déduite.  
 
 

- Fonds de Concours (investissement), sous réserve que le montant des travaux soit > à 4 000 €.  
Ce fonds de concours correspondra à 75% maximum du montant de l’opération, le reste faisant 
l’objet d’une contribution maximale de 25% (fonctionnement). Dans ce cas, il sera également 
possible de bénéficier de la prise en charge d’une partie des travaux par le SDEEG.  
Cet appel au Fonds de concours nécessite l’adoption d’une délibération concordante par la 
collectivité et par le SDEEG. 
 

- Contribution lissée (fonctionnement) sur 10 ans sous réserve que le montant des travaux soit 
> à 10 000 €, que la contribution ne dépasse pas 60 000€, que le cumul des contributions étalées 
ne puisse excéder 180 000 €. Dans ce cas, il ne sera alors pas possible de bénéficier de la prise 
en charge d’une partie des travaux par le SDEEG.  
 
 

  Mention obligatoire dans le portail Chorus Pro de votre collectivité ?  
  Si oui, veuillez saisir les zones ci-dessous 
 

N° d’engagement  

N° de code service  

  
 
Signature :             

oui  non  


